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Une patiente mal informée des risques d'une inter ven tion qu'elle
voulait effec tuer pour des raisons profes sion nelles mais ayant
mani festé de la prudence dans sa déci sion de consentir à
l'in ter ven tion a perdu une chance de se sous traire au risque qui s'est
réalisé en refu sant l’inter ven tion proposée.

1

Au cas présent, compte tenu en parti cu lier de la volonté affi chée de
l’inté ressée de trouver une solu tion à sa patho logie, le taux de cette
perte de chance a été fixé à 10 %.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Allan Gautron
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Droits d'auteur
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l’auteur.

- I -
Le 1  octobre 2019, la requé rante a été béné ficié, au sein du centre
hospi ta lier de Manosque « Louis Raffaëlli », de la prise en charge
chirur gi cale d’un hallux valgus du pied droit. Au décours de cette
inter ven tion, c’est hélas une aggra va tion de la patho logie de la
requé rante qui était rapi de ment objec tivée, à l’origine de la pour suite
de son arrêt de travail – alors que c’est préci sé ment son acti vité
profes sion nelle debout et en talons qui avait, selon elle, justifié cette
prise en charge – jusqu’au 9 février 2020 alors qu’il ne devait
initia le ment durer qu’un mois. Elle devait égale ment subir une
inter ven tion de reprise, le 29 juin 2020, à l’issue laquelle l’état de son
pied droit était enfin normalisé.

1 er

Elle a obtenu du juge des référés du tribunal admi nis tratif de
Marseille, selon ordon nance du 23 décembre suivant, la réali sa tion
d’une exper tise médi cale, laquelle a conduit au dépôt d’un rapport le
21 juillet 2021. Puis elle adres sait au centre hospi ta lier de Manosque,
le 22 mars 2022, une demande indem ni taire préa lable, expres sé ment
rejetée le 6 mai suivant. Elle s’est alors adressée de nouveau au
tribunal qui, par un juge ment du 6 août 2024, n’a pas davan tage fait
droit à la demande conten tieuse de l’intéressée.
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- II -
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- A -

- 1 -

Elle invoque, tout d’abord, un manque ment de l’établis se ment de
soins à son obli ga tion d’infor ma tion. Or, ce dernier, au regard des
seuls éléments qu’il verse aux débats, ne rapporte pas la preuve, qui
lui incombe au regard de l’article L. 1111‐2 du Code de la
santé publique 1, que cette patiente a été informée, préa la ble ment à
l’inter ven tion qu’elle a subie en son sein le 1  octobre 2019, en
trai te ment d’un hallux valgus du côté droit, du risque de réci dive,
dont il résulte de l’instruc tion qu’il survient dans 3 à 16 % des cas
selon la litté ra ture médi cale, au décours d’une telle inter ven tion. Elle
devait pour tant être informée de ce risque, qui à défaut d’être grave,
est à tout le moins fréquent dans ces conditions 2.

3

er

À cet égard, la circons tance que l’inté ressée a elle‐même pris
l’initia tive de solli citer l’inter ven tion liti gieuse nous paraît
indif fé rente, puisqu’une telle initia tive n’établit aucun consen te ment
de sa part, en quelque sorte par anti ci pa tion et donc non informé, à
cette inter ven tion, ni, surtout, accep ta tion des risques inhé rents à
cette dernière. Et nous ne pouvons que rappeler que même la
connais sance person nelle que peut avoir le patient de ces risques ne
dispense pas l’admi nis tra tion de les lui rappeler et d’en justifier 3.

4

Or, vous savez que le formulaire- type de consen te ment versé aux
débats par l’établis se ment de soins est dépourvu, à lui seul, de toute
valeur probante 4, ne mention nant pas le risque dont s’agit. En outre,
s’il prétend que la requé rante a reçu, avant l’inter ven tion liti gieuse,
une infor ma tion « conforme aux pres crip tions légales », le même
établis se ment se borne à faire valoir que l’inté ressée aurait été reçue
en consul ta tion préopé ra toire le 10 juillet 2019 par le chirur gien qui l’a
opérée et qu’au cours de cet entre tien, ce dernier a réalisé un schéma
expli catif de la tech nique opéra toire, consul ta tion durant laquelle il
lui a été proposé une inter ven tion des deux côtés et à la suite de
laquelle elle a préféré une inter ven tion du seul côté droit, de sorte
que la preuve dont s’agit manque toujours. Au demeu rant, son amie
attes tant sur ce point n’évoque que la « faci lité » de cette inter ven tion
et son « béné fice » : il n’est jamais ques tion des risques 5.
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- 2 -

Par ailleurs, il ne résulte pas de l’instruc tion que si l’inté ressée avait
mani festé anté rieu re ment et de manière réitérée sa volonté de
recher cher une telle solu tion chirur gi cale « si elle était envi sa geable
dans son cas », elle aurait néces sai re ment accepté celle- ci après avoir
été dûment informée du risque dont s’agit, ce qu’elle conteste. Au
contraire, il est constant qu’alors même qu’elle ne l’avait pas été, elle
n’a consenti par prudence qu’au trai te ment chirur gical de l’hallux
valgus affec tant son pied droit, alors que son pied gauche était atteint
de la même patho logie. Dans ces condi tions, elle est fondée à
soutenir que la faute commise par l’établis se ment de soins au regard
des dispo si tions préci tées l’a privée d’une chance de se sous traire à la
réali sa tion du risque dont s’agit et des préju dices subsé quents, en
refu sant l’inter ven tion proposée.

6

Nous rappe lons, en effet, qu’il y a lieu, en pareille hypo thèse, de
recher cher quel aurait été le choix du patient « compte tenu de ce
qu'était l'état de santé du patient et son évolu tion prévi sible en
l'ab sence de réali sa tion de l'acte, des alter na tives théra peu tiques qui
pouvaient lui être propo sées ainsi que de tous autres éléments de
nature à [le] révéler » 6.

7

Et si, lorsqu’il est certain que le patient aurait néan moins accepté
l’inter ven tion, en l’absence notam ment d’alter na tive théra peu tique,
aucune indem ni sa tion n’est envisageable 7, l’absence d’une telle
certi tude doit conduire à indem niser une perte de chance à ce titre,
dont il vous faut alors déter miner le taux 8. Cette perte de chance
peut même être de 100 %, lorsqu’il est certain que le patient aurait
refusé l’inter ven tion liti gieuse, compte tenu notam ment de son
carac tère non indispensable.

8

Au cas présent, cepen dant et compte tenu en parti cu lier de la volonté
néan moins affi chée de l’inté ressée de trouver une solu tion à sa
patho logie, le taux de cette perte de chance doit selon nous être fixé
à 10 %.

9

- B -

Venons- en alors aux préju dices de l’intéressée.10
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NOTES

1  Voir CE, sect. 5 janvier 2000, consorts A, n  181899; comparer avec CE
18 mars 2018, M. B, n  363985 dispen sant l’admi nis tra tion de rapporter cette
preuve en l’absence de contes ta tion du patient.

D’une part, il résulte de l’instruc tion que l’inté ressée a subi, en lien
avec cette faute, un préju dice d’impré pa ra tion qui sera juste ment
évalué à 2 000 euros 9.

11

D’autre part, elle a égale ment subi un déficit fonc tionnel tempo raire
évalué à 465 euros et des souf frances endu rées cotées à 2 sur 7
évaluées à 1 850 euros, mais aucune préju dice écono mique établi
avant comme depuis la date de conso li da tion de son état de santé –
dès lors qu’il résulte de l’instruc tion que sa perte de gains
profes sion nels durant son hospi ta li sa tion a été inté gra le ment
compensée et qu’ensuite, elle n’a conservé aucune séquelle de nature
à obérer sa capa cité de travail – tandis qu’elle n’établit pas la réalité
des frais divers qu’elle soutient avoir exposés. Après appli ca tion du
taux de perte de chance précité, son préju dice indem ni sable à ces
deux titres s’élève ainsi à 231,50 euros, soit un préju dice indem ni sable
total de 2 231,50 euros.

12

Vous infir merez donc, dans cette mesure, le juge ment attaqué.13

- III -
La requé rante a égale ment droit, pour terminer, à une indem nité au
titre de ses frais de justice, tandis que les frais d’exper tise doivent
être mis à la charge défi ni tive de l’établis se ment de soins.

14

Par ces motifs, nous concluons à l’annu la tion du juge ment attaqué, à
la condam na tion du centre hospi ta lier de Manosque à verser à la
requé rante la somme totale de 2 231,50 euros en répa ra tion de ses
préju dices, à ce que les dépens de l’instance soient mis à la charge
défi ni tive de cet établis se ment de soins, ainsi qu’une somme de
2 000 euros au titre de l’article L. 761‐1 du Code de justice
admi nis tra tive et au rejet du surplus des conclu sions des parties.
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2  Voir sur l’infor ma tion à déli vrer au patient : CE, 19 octobre 2016, centre
hospi ta lier d’Issoire et autres, n  391538.

3  Voir CE, 12 février 2020, M  C, n  425722.

4  Voir CAA, Marseille 13 février 2014, centre hospi ta lier de Draguignan,
n  11MA02696, C+.

5  Voir, en cas de risque mini misé : Cass. Civ. 1 , 6 juillet 2022, n  21-14.939.

6  CE, Sect., 20 novembre 2020, M  D, n  419778 B.

7  CE, Sect., 21 décembre 2007, centre hospi ta lier de la Vienne, n  289328;
CE 11 juillet 2011, M. E n  328183 ; rappro cher de Cass. Civ., 1 ,
19 avril 2023, n  22-14.376.

8  Voir encore CE, Sect., 21 décembre 2007, n  289328; CE,
5 janvier 2000, n  181899, préc. ; CE, Ass. 19 mai 2004, CRAM d’Ile- de-France
et CPAM du Val- de-Marne c/ M. F, n  216039-216040.

9  Voir sur ce chef de préju dice : CE, 10 octobre 2012, G et M  H,
n  350426 ; CE, 16 juin 2016, M. I, n  382479 ; rappro chez de : Cass. Civ., 1 ,
6 juillet 2022, n  21-12.138 Diff.
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